
--------·-···---··· ' 

Assemblee generale - Dixi~me session extraordinaire 

m. - RESOLUTION ADOPI'EE SUR LE RAPPORT DE LA COMMISSION SPECIALE 
DE LA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE 

S-10/2. Document final de la dixieme ee11ion 
extraordlnalre de l' A1semblee generale8 

L'A.ssemblee generale, 
Alarmee par la menace que representent !'existence 

d'armes nucleaires et la poursuite de la course aux 
armements pour ia survie meme de l'humanite et rappe· 
lant les devastations infligees par toutes les guerres, 

Convaincue que le desarmement et la limitation des 
armements, notamment clans le domaine nucleaire, sont 
essentiels pour la prevention du danger de guerre nu
cleaire et le renforcement de la paix et de la securite 
intemationales et pour le progres economique et social 
de tous les peuples, facilitant ainsi l'instauration du 
nouvel ordre economique international, 

Dicldle a etablir Jes bases d'une strategic interna
tionale du desannement qui, moyennant la realisation 
d'efforts coordonnes et perseverants dans lesquels l'Or
ganisation des Nations Unies devrait jouer un role 
plus effectif, vise au desannement general et complet 
sous un contrllle intemaflional efficace, 

Adopte le Document final suivant de la presente 
session extraordinaire de l'Assemblee generale consa
cree au desarmement : 

DOCUMENT FINAL DE LA DIXIBME SESSION 
BXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE OE
NERALE 
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l. - INTRODUCTION 

1. La securite, qui est un element indissociable de 
la paix, a toujours ete l'une des aspirations les plus 
profondes de l'humanite. Depuis longtemps, les Etats 
cherchent a assurer four securite par la possession 
d'armes. II faut bien reconnaitre d'ailleurs que, dans 
certains cas, c'est effectivement parce qu'ils pouvaient 
compter sur des moyens de defense appropries qu'ils 
ont survecu. Mais de nos jours, !'accumulation d'armes, 
en particulier d'armes nucleaires, constitue plus une 
menace qu'une protection pour l'avenir de l'humanite. 
Le moment est done venu de mettre fin a cette situa-

ll Pour le rapport de la Commission si,eclale, voir Documents 
olflclels de l'As.rembUe generale, dixleme session extraordi
naire, .Annexes, points 9, 10, 11 et 12 de l'ordrc du jour, docu
ment A/S-10/23. 
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tion, de renoncer a l'emploi de la force clans les rela
tions internationales et de chercher la securite dans le 
desarmement, c'est-a-dire gdce a un processus graduel 
mais effectif qui s'amorcerait par une reduction du 
niveau actuel des armements. L'arr!t de la course aux 
annements et le desarmement veritable sont des tAches 
qui revetent la plus haute importance et lallus grande 
urgence. Ce defi historique doit etre relev aussi bien 
pour proteger les interets economiques et politiques 
de toutes Jes nations et de tous les peuples du monde 
que pour leur assurer une securite veritable et un 
avenir pacifique. 

2. Si l'on n'y fait pas obstacle dans tous Jes domai
nes, la poursuite de la course aux armements fera 
peser une menace de plus en plus lourde sur la paix 
et la securite intemationa1es, voire sur la survie m8me 
de l'humanite. La constitution de stocks d'armements 
tant nucleaires que classiques risque de compromettre 
les efforts visant a la realisation des objectifs de deve
loppement, de faire obstacle a l'instauration d'un nouvel 
ordre economique ,international et d'empecher la solu
tion d'autres problemes vitaux auxquels l'humanite doit 
faire face. 

3. Un developpement dynamique de la detente, qui 
toucherait toutes les spheres des relations internationales 
dans toutes les regions du monde, avec la participa
tion de tous les pays, creerait des conditions favora
bles a la realisation, par tous Jes Etats, d'efforts pour 
mettre fin a la course aux armements, dans laquelle 
le monde s'est lance, et pour reduire ainsi le danger 
d'une guerre. Les progres dans le domaine de la detente 
et les progres dans le domaine du desarmement se 
completent et se renforcent mutuellement. 

4. La Decennie du desarmement, solennellement 
proclamee en 1969 par l'Organisation des Nations 
Unies, arrive a son terme. Malheureusement, les objec
tifs quel'Assemblee generale avait definis a cette occa
sion semblent aussi eloignes qu'alors, sinon davantage, 
car la course aux armements, loin de se ralentir, s'acce
lere et gagne toujours de vitesse Jes efforts faits pour 
y mettre un frein. Encore que certains accords limites 
aient ete conclus, Jes "mesures efficaces touchant la 
cessation prochaine de la course aux armements nu
cleaires et le desarmement nucleaire" demeurent hors 
d'atteinte. Or la mise en reuvre de telles mesures s'im
pose de toute u.rgence. Il n'y a pas eu non plus de 
progres reels dans la voie qui pourrait mener a la con
clusion d'un traite prevoyant un desarmement general 
et complet sous un controle international eff.icace. Qui 
plus est, ii n'a pas ete possible de liberer la moindre 
part, aussi modeste fOt-elle, des enonnes ressources 
materielles et humaines qui sont gaspillees pour la 
course aux armements, improductive et vertigineuse, 
et qui devraient etre mises au service du developpement 
economique et social, d'autant que cette course "impose 
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un Iourd fardeau tant aux pays en developpement qu'aux 
pays developpes". 

5. Les Membres de !'Organisation des Nations 
· Unies sont pleinement conscients que leurs peuples 

sent convaincus que la question du desarmement gene
ral et complet est d'une importance extreme et que 
paix, securite et developpement economique et social 
sont indissociables, et ils ont reconnu en consequence 
que les obligations et responsabilites qui decoulent de 
cet etat de choses sont universelles. 

6. Ainsi, petit a petit, un puissant courant d'opi
nion s'est developpe, conduisant a la convocation de 
ce q.ui figurera dans les annales de l'Orianisation des 
Nations Unies comme la premiere sesMon extraordi
naire de l' Assemblee g6n6rale integralement consacree 
au desarmement. · 

7. le resultat des travaux de cette session extraor
dinaire, dont Jes deliberations ont ete en bonne partie 
facilitees par les cinq sessions du Comite preparatoire 
qui l'ont precedee, est consigne dans le present Docu
ment fiinal. Outre la presente introduction qui lui sert 
de preface, ce document comprend, dans les trois par
ties suivantes, une Declaration, un Programme d'action 
et des recommandations relatives au mecanisme inter
national pour ·les negociations en matiere de desar
mement. 

8. Si l'objectif final des efforts de tous les Etats 
doit demeurer le desarmement general et complet sous 
un controle international efficace, l'objectif immediat 
est l'elimination du danger de guerre nucleaire et !'ap
plication de mesures visant a arreter et inverser la 
course aux armements et a ouvrir la voie a une pa.ix 
durable. Les negociations sur toute cette gamme de 
questions doivent etre fondees sur le respect scrupu
leux des buts et principes consacres par la Charte des 
Nations Unies, dans la pleine reconnaissance du role 
devolu a !'Organisation des Nations Unies dans le do
maine du desarmement, et compte tenu de l'interet 
vital de ce domaine pour les peuples du monde entier. 
Le but de la Declaration est d'examiner et d'evaluer 
la situation actuelle, d'esquisser les objectm et les 
t!ches prioritaires et d'elaborer des principes fonda
mentaux pour Jes negociations dans le domaine du 
desarmement. 

9. Pour que le desarmement - dont. la Declara
tion proclame les buts et objectifs devienne une rea
lite, il est indispensable d'arreter une serie de mesures 
specifiques de desarmement, choisies d'un commun 
accord comme etant celles que, de l'avis general, it 
semble possible d'appliquer dans un proche avenir. 
En outre, il faut elaborer, en suivant des procedures 
concertees, un programme global de desarmement. Ce 
programme, passant par toutes les etapes qui seront 
necessaires, devrait aboutir au desannement general et 
complet sous un contr6le international efficace. II faut 
egalement arreter les procedures permettant de veiller 
au respect des obMgations ainsi contractees. C'est la 
l'objectif du Programme d'action. 

10. Si le facteur decisif pour la mise en cx:uvre de 
mesures authentiques de desarmement est la "volonte 
politique" des Etats, plus particulierement des Etats 
dotes d'armes nucleaires, un mecanisme international 
con~u pour traiter des problemes du d6sarmement sous 
ses divers aspects et fonctionnant de fa;on efficace peut 
egalement jouer un r6le ,important. II faudrait done 
que . les deux types d'organes ~ecessaires a cette fin, 
les organes deliberants et Jes organes de negociatlon, 

soient dotes des structures et des methodes de travail 
qui seraient Jes plus aptes a produire des resultats cons
tructifs. La derniere partie clu Document final, la sec
tion IV, a ete redigee dans ce but. 

II. - DECLARATION 

11. Aujourd'hui plus que jamais l'humanite est 
menacee d'autodestruction, du fait de l'accumulation 
massive, dans un esprit de competition, des armes les 
plus destructrices que l'homme ait jamais fabriquees. 
Les arsenaux existants d'armes nucleaires sont a eux: 
seuls plus que suffisants pour detruire toute vie sur la 
term. L'echec de !'action menee pour arreter et inverser 
la course awe annements, en partlculier aux annements 
nucleaites, accroit le danger de proliferation des armes 
nucleaires. Pourtant, la course aux armements se pour
suit. Les budgets mtlitaires ne cessent d'augmenter et 
absorbent une quantit6 considerable de ressources hu
maines et matenelles. La multiplication des armements, 
en particulier des armements nucleaires, loin de con
tribuer a renforcer la securite internationale, l'affaiblit. 
La constitution de vastes arsenaux, l'accroissement for
midable des stocks d'armes et des effectifs rnilitaires 
et la concurrence qui s'exerce dans ,le perfectionnement 
des armes de toutes sortes a hide de ressources scien
tifiques et de progres techniques detournes a cette fin 
representent des menaces incalculables a la paix. Cette 
s.ituation reflete et aggrave les tensions internationales, 
intensifie les conflits dans diverses regions du monde, 
entrave le processus de detente, accentue les differends 
entre alliances militaires opposees, compromet la s6cu
rite de tous Ies Etats, intensifie le sentiment d'ins6-
curite qu'eprouvent tous les Etats, y compris ceux qui 
ne sont pas dotes d'armes nucleaires, et accrott le ris
que de guerre nucleaire. 

12. La course aux armements, notamment dans le 
domaine nucleaire, va a l'encontre des efforts realises 
en vue d'assurer un plus grand relt\chement des ten
sions internationales, d'etabJ.ir des relations intema
tionales fondees sur la coexistence pacifique et la con
fiance entre tous Ies Etats et de donner plus d'ampleur 
a la cooperation et a l'entente intemationates. Elle 
cntrave 1a realisation des buts de la Charte des Nations 
Unies et est incompatible avec les principes qui y sont 
6nonces, en particulier ceux qui concement le respect 
de la souverainet6, le non-recours a la menace ou a 
l'emploi de la force contre l'integrite territoriale ou 
l'independance politique de tout Etat, le reglement paci
fique des differends et ia non-intervention et la non
ingerence dans Jes affaires interieures des Etats. En 
outre, elle a un effet negatif sur le droit des peuples 
a determiner librement leur systeme de developpement 
economique et social et fait obstacle a lo. lutte pour 
l'autodetermination et !'elimination du regime colonial, 
de 1a domination raciale ou de !'occupation etrangere. 
11 est certain que !'accumulation massive d'armements, 
l'ac'{uisition de techniques relatives aux armements et 
aussi, eventuellement, d'annes nucleaires, par des re
gimes racistes, constituent un defi et un obstacle de 
plus en plus dangereux pour une communaut6 mon
diale confrontee a l'urgente necessite de desarmer. 
C'est pourquoi i1 est essentiel aux fins du desarmement 
d'empecher ces regimes racistes d'acquerir d'autres 
armes ou de se doter encore de techniques permettant. 
de les fabriquer; pour ce faire, il faut en particuMer 
que tous les Etats se conforment strictement aux deci
sions pertinentes du Conseil de securite. 
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13. La paix et la securite intemationales, pour 
etre dumbles, ne peuvent ni etre edifiees sur l'accumu
lation d'armes par Jes alliances militaires, ni etre main
tenues par l'equilibre precaire de la dissuasion ou des 
doctrines de superiorite strategique. Une paix reelie 
et durable ne peut etre instauree que gr!ce a !'applica
tion effective du systeme de securite prevu dans la 
Charte des Nations Unies et une reduction rapide et 
substantielle des armements et des forces armees par 
accord international et exemple mutuel, ce qui aboutira 
en fin de compte au desarmement general et complet 
sous un controle international efficace. En meme temps, 
il faut s 'attaquer aux causes de la course aux arrne
ments et reduire les menaces a la paix, et i1 conviendrait 
a cette fin de prendre des mesures efficaces pour eli
miner Jes tensions et regler Ies. differends par des 
moyens pacifiques. 

14. Etant donne que le processus du desarmement 
touche awe interets vitaux de la securite de tous les 
Etats, ceux-ci doivent tous se preoccuper activement 
des mesures de desarmement et de limitation des ar
mements qui ont un role essentiel a jouer dans le 
maintien et le renforcement de la secumte intema
tionale, et contribuer a leur adoption. En consequence, 
le role et les responsabilites de l'Organisallion des Na
tions Unies dans le domaine du desannement, confor
mement a la Cbarte, doivent etre renforces. 

15. II est essentiel que non seulement les gouver
nements mais aussi les peuples du monde reconnaissent 
et comprennent les dangers inherents a la situation ac
tuelle. Pour qu'une conscience intemationale puisse 
se developper et que !'opinion publique mondiafo puisse 
exercer une influence positive, ]'Organisation des Na
tions Unies devrait intensifier la diffusion d'inforrna
tions sur la course aux armements et le desarmement, 
avec l'entiere cooperation des Etats Membres, 

16. Dans un monde aux ressources limitees, ii 
existe un lien etroit entre les depenses consacrees aux 
armements et le developpement economique et social. 
Les depenses militaires atteignent des niveaux toujours 
plus eleves, le plus fort pourcentage de ces depenses 
etant wputable aux Etats dotes d'annes nucleaires et 
a la plupart de leurs allies; elles semblent devoir encore 
s'accroitre et risquent d'entrafner une augmentation 
des depenses d'autres pays. 11 y a un contraste affli
geal'llt et spectaculaire entre Jes centaines de milliards 
de dollars consacres chaque annee a la fabrication OU 
au perfectionnement des armes et le denuement et la 
misere dans lesquels vivent les deux tiers de Ja popu
lation mondiale. Ce gaspillage colossal de ressources 
est d'autant plus grave qu'il detourne a des fins mili
taires des ressources non seulement materielles mais 
aussi techniques et humaines dont on a un besoin 
urgent pour le developpement dans tous les pays, en 
particulier clans les pays en developpement. Ainsi, la 
course aux armements a des consequences economiques 
et sociales si nuisibles que sa poursuite est clairement 
incompatible avec l'instauration du nouvel ordre eco
nomique international fonde sur la justice, l'equite et 
la cooperation. En consequence, Jes ressources libe
rees du fait de !'application de mesures de desarme
ment devraient etre utilisees d'une maniere qui con
tribue a promouvoir le bien-etre de tous ,Jes peuples et 
a ameliorer la &ituation economique des pays en deve
loppement. 

17. Le desarmement est adnsi devenu une tdche 
imperative des plus urgentes pour la communaute inter-

nationale. Aucun progres veritable n'a ete accompli 
jusqu'a present dans le domaine crucial de la reduc
tion des annements, Toutefois, H est encourageant de 
constater une evolution positive des relations intema
tionales dans certaines regions du monde. Des accords 
ont ete conclus qui ont contribue d'une maniere impor
tante a limiter OU a eliminer completement certains 
armements, comme clans le cas de la Convention sur 
!'interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage des armes bacteriologiaues (biologiques) 
ou a toxines et sur leur destruction•, et a soustraire a 
la course aux armements certaines regions. 11 n'en reste 
pas mains que ces accords ne portent que sur des 
mesures de limitation restreintes et que la course aux 
axmements se poursuit. Ces mesures partielles n'ont 
guere contribue a rapprocher le monde de l'objectif 
du desarmement general et complet. Depuis plus de 
dix ans i1 n'y a pas eu de negooiations en vue de la 
conclusion d'un traite de desarmement general et com
plet. Le plus urgent est maintenant de traduire dans 
les faits les dispositions du present Document final et 
de progresser vers la conclusion d'accords interna
tionaux efficaces et d'application obligatoire dans le 
domaine du desarmement. 

18, Eliminer la menace d'une guerre mondiale 
- d'une guerre nucleaire -, telle est la tache la plus 
pressante et la plus urgente a I'heure actuelle. L'homme 
se trouve place devant l'alternative suivante : mettre 
fin a la course aux armements et progresser vers le 
desarmement, OU perir. 

19. L'objectif ultime des efforts des Etats dans le 
processus de desarmement est le desannement general 
et complet sous un contr6le international efficace. Les 
prinoipaux objectifs du desarmement sont d'assurer la 
survie de l'humanitc et d'eliminer ie risque de guerre, 
notamment de guerre nucleaire; de faire en sorte que 
la guerre ne soit plus un moyen de regler les diffe
rends intemationaux, et que la force et la menace du 
recours a la force soient exclues de la vie intema
tionale, comme le prevoit la Cbarte des Nations Unies. 
Pour progresser vers ces objectifs, ii faut conclure et 
appliquer des accords prevoyant la cessation de la 
course aux armements et de veritables mesures de 
desarmement tenant compte de la necessite pour Jes 
Etats de sauvegarder leur securite. 

20. Au nombre de ces mesures, des mesures effi
caces de desarmement nucleaire et la prevention de 
la guerre nucleaire ont la plus haute priorite. A cette 
fin, i1 est indispensable d'eliminer la menace de l'emploi 
d'armes nuclcaires, d'arreter et d'inverser la course 
aux armements nucleaires jusqu'a !'elimination totale 
des annes nucleaires et de leurs vecteurs, et d'empe
cher la proJiferation de telles armes. En meme temps, 
il faudrait prendre d'autres mesures pour prevenir le 
declenchement d'une guerre nucleaire et reduire le rls
que de menace ou d'emploi des armes nuoleaires. 

21, Outre ces mesures, des accords ou d'autres 
mesures eff.icaces devraient etre adoptes pour interdire 
ou prevenir la mise au point, la fabrication ou l'emploi 
d'autres armes de destruction massive. Dans ce con
texte, il faudrait accorder une priorite elevee a la con
clusion d'un accord sur !'elimination de toutes Jes armes 
chimiques. 

22. Parallelement a des negociations sur des rnesu
res de desarmement nucleaire, it faudrait proceder a 

4 Rewlution 2826 (XXVI), annexe. 
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des negociations sur 1a reduction equillbree des forces 
armees et des armements classiques reposant sur le 
principe de la non-diminution de la securite des parties 
en vue de promouvoir ou de renforcer la stabilate l 
un niveau de forces moins eleve, compte tenu de la 
necessit6 pour tous les Etats de sauvegarder leur secu
rite. Ces negooiations devraient 8tre menees en mettant 
tout particulierement l'accent sur les forces armees et 
les armes classiques des Etats dotes d'armes nucleaires 
et d'autres Etats militairement importants. Elles de
vraient s'accompagner de negociat.ions sur fa limitation 
du transfert international d•armes classiques, qui repo
seraient notamment sur le meme principe et tiendraient 
compte du droit inalienable a l'autodetermination et 
a l'independance des peuples sous domination coloniale 
ou etrangere et de !'obligation des Etats de respecter ce 
droit conformement a la Charte des Nations Unies et 
a la 'oeolaration relative aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coope
ration entre les Etats5, a.ins.ii. que de la necessite pour 
Jes Etats beneficiaires de sauvegarder leur securlte. 

23. n faudrait prendre d'autres mesures a l'echelon 
international pour interdire ou restreindre pour des 
raisons humanitaires l'emploi d'annes dassiques deter
m.inees y compris celles quii peuvent produire des 
effets traumatiques excessifs, causer des souffrances 
inutiles ou !rapper sans discrimination. 

24. II faudrait prendre, tant dans le domaine des 
annements nucleaires que dans celui des armements 
classiques, des mesures collaterales ainsi que des me
sures con9ues expressement pour creer un climat de 
confiance, afin de contribuer a reunir des conditions 
favorables a l'adoption de mesures de desannement sup
plementaires et de promouvoir le relichement des ten
sions intemationales. 

25. Les negooiations et les mesures dans le do
maine du desarmement doivent s'inspirer des principes 
fondamentaux enonces ci-apres. 

26. Tous les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies reaffirment leur entier engagement aux 
buts de ,la Charte des Nations Unies et l'obligation qui 
est la leur d'observer strictement Jes principes de la 
Charte ainsi que les autres principes pertinents et gene
ralement reconnus du droit international touchant le 
maintien de la paiix et de la securite in.ternationales. 
Ils soulignent l'importance particuliere du non-recours 
a la menace ou a l'emploi de la force contre la souve
rainete, l'integrlte temtoriale ou l'independance poH
tique d'un Etat, ou contre les peuples sous domination 
coloniale ou etrangere qui cherchent a ex:ercer leur 
droit a l'autodetermination et a acceder a l'indepen
dance; de la non~intervention et de la non-ingerence 
dans les affa:ires interieures des autres Etats; de l'invio-
1abiJit6 des frontieres internationrues; et du reglement 
paciMque des differends, eu egard au droit naturel de 
legitime defense, individuelle et collective, des Etats, 
conformement a la Charte. 

27. Conformement a la Charte, !'Organisation des 
Nations Unies a un r61e central et une responsabilite 
primordiale dans le domaine du desarmement. Pour 
s'acquitter efficacement de ce role et faciliter et encou
rager !'adoption de toutes mesures en la matiere, l'Or
ganisation des Nations Unies devrait 8tre tenue dtiment 
au courant de toutes les mesures prises clans ce do
maine, qu'elles soient unilaterales, bilaterales, regio-

n Resolution 262.S (XXV), annexe. 

nales ou multila.terales, sans prejudice du progres des 
negociations. 

28. Le succes des negociations sur le d6sarmement 
presente un interet vita.I pour tous ks peuples du 
monde. En consequence, tous les Etats ont le devoir 
de contribuer aux efforts deploy6s dans le domaine du 
desarmement. Tous les Etats ont le droit de participer 
aux negociations sur le desarmement. Ils ont le droit 
de par!Jicipcr sur un pied d'egalite aux negoclations 
multilaterales sur le desarmement qui ont une inci~ 
dence directe sur leur securite nationale. Si le desar
mement est bien la responsabi1ite de tous les Et11ts, 
o'est au:x Etats dotes d'armes nucleaires que revient 
au premier chef la responsabilite de proceder au desar
mement nucleaire et, avec les autres Etats militaire
ment importants, d'arr8ter et d'inverser la course aux 
armements. 11 importe done de s'assurer leur partici
pation active. 

29. L'adoption de mesures de desarmement doit 
se faire de fac;on equilibree et equitable, de sorte que 
le droit A la securite de chaque Etat soit garanti et 
qu'aucun Etat ou groupe d'Etats n'en retire des avan
tages par rapport a d'autres a quelque stade que ce 
soit. A chaque stade, l'objectif devrait etre d'assurer 
le maintien d'une securite non diminuk, tout en ramc
nant Jes armements et les forces militaires au niveau le 
plus bas possible. 

30. Un equilibre acceptable des responsabilites et 
obligations mutuelles entre Jes Btats dotes d'armes nu
cleaires et les Etats non dotes d'armes nucleaires de
vrait etre strictement respecte. 

31. Les accords dans le domaine du desarmement 
et de la limitation des armements devraient prevoir 
des mesures de verification adequates jugees satisfai
santes par toutes les parties interessees, de maniere a 
creer la confiance necessaire et a assurer le respect de 
ces mesures par toutes les parties. La nature et Jes 
modalites de la verification a prevoir dans tout accord 
particulier dependent et devraient Btre fonction des 
objectifs, de la portee et de la nature dudit accord. 
Les accords devraient prevoir la participation des par
ties, directement ou par l'intermediaire des organismes 
des Nations Unies, au processus de verification. Il fau
drait utiliser, le cas echeant, une combinaison de plu
sieurs methodes de verification ainsi que d'aulres pro• 
cedures d'execution. 

32. Tous les Etats, en particuMer les Etats dotes 
d'armes nucleaires, devraient considerer diverses pro
positions visant a assurer le non-recours au~ armes 
nucleaires et la prevention de la guerre nucleaire. Dans 
ce contexte, tout en prenant note des declarations faites 
par Jes Etats dotes d'armes nucleaires, des arrangements 
efflcaces pris, selon qu'il serait approprie, pour donner 
aux Etats non dotes d'armes nucleaires des assurances 
contre !'utilisation ou la menace d'utilisation des annes 
nucleaires pourraient renforcer la securite de ces Etats, 
ainsi que la pa.ix et la securite internationales. 

33. La creation de zones exemptes d'armes nuclem
res sur la base d'accords ou d'arrangements librement 
convenus entre les Etats de la region interessee et l'ob
servation scrupuleuse de ces accords ou arrangements, 
ce qui assurerait que ces zones sont veritablement 
exemptes d'armes nucleaires, ainsi que le respect de 
ces zones par les Etats dotes d'armes nucleaires consti
tuent une importante mesure de desarmement. 

34. n existe un lien direct entre le desarmement, 
le rellchement de la tension internationale, le respect 
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du droit a l'autodetermination et a l'independance na
tionale, le reglement pacifique des differends confor
mement a la Charte des Nations Unies et le renfor
cement de la paix et de la securite intemationales. Les 
progres realises dans l'un de ces domaines ont des 
effets beneffques dans les autres; a l'l.nverse, les echecs 
enregistres dans un domaine ont des effets negatifs 
dans les autres. 

35. II existe egalement un lien etroit entre le de
sarmement et le developpement. Les progres du pre
mier contribueraient grandement a la realisation du 
second. Les ressources liberees par suite de !'applica
tion de mesures de desarmement devraient done etre 
consacrees au developpement ecoriomique et social de 
toutes les nations et servir a combler le fosse econo
mique qui separe les pays developpes des pays en 
developpement. 

36. La non-proliferation des armes nucleaires est 
un sujet de preoccupation universelle. Les mesures de 
desarmement doivent 8tre compatibles avec le droit 
inalienable qu'ont tous les Etats, sans discrimination, 
de mettre au point, d'acquerir et d'utiliser les techno
logies, le materiel et les matieres nucleaires necessaires 
a l'utilisation pacifique de l'energie nucleaire et d'arr8ter 
leurs programmes nucleaires pacifiques conformement 
a leurs priorites, besoins et interets nationaux, compte 
tenu de fa necessite de prevenir la proliferation des 
armes nucleaires. La cooperation intemationale pour 
les utilisations pacifiques de 1'6nergie nucleaire devrait 
satisfaire a des garanties internationales convenues et 
appropriees, appliquees sans discrimination. 

37. Des progres importants en matiere de desanne
ment, notamment de desarmement nucleaire, seraient 
facilites par des mesures paralleles visant a renforcer 
la securit6 des Etats et a ameliorer la situation inter
naldonale en generaJ. 

38. Des negociations sur des mesures partielles de 
d6sarmement devraient ~e derouler parallelement aux 
negooiations sur Jes mesures plus generales et devraient 
~tre suivies par des negociations aboutissant a la con
clusion d'un traite de desarmement general et complet 
sous. un contr&le international efficace. 

39. Les mesures qualitatives et fos mesures quanti
tatives de desarmement sont les unes et les autres im
portantes pour mettre fin a la course aux armements. 
L'action menee a cette fin doit comprendre des nego
oiations sur la limitation et l'arret du perfectionnement 
qualitatif des armements, specialement celui des armes 
de destruction massive, et de la mise au point d'armes 
nouvelles, de sorte que, finalement, les realisations de 
la science et de Ja -technique ne puissent etre utilisees 
qu'a des fins pacifiques. 

40. Le caractere universe! des accords de desar
mement contribue a creer un climat de confiance entre 
les Etats. Au cours des negociations prealables a des 
accords multilateraux dans le domaine du desarme
ment, H ne faudrait rien negliger pour faire qu'ils soient 
universellement acceptables. Que tous les Etats parties 
a ces accords respectent pleinement Ies dispositions 
qui y sont contenues aiderait egalement a la realisation 
de cet objectiif. 

41. Pour creer des conditions propres a assurer le 
succes du processus de desarmement, tous les Etats 
devraient respecter strictement les dispositions de la 
Charte des Nations Unies, s'abstenir de tous actes qui 
risqueraient de nuire aux efforts deployes dans le 

domaine du desarmement et faire preuve d'une attitude 
constructive a l'egard des negociations et de la volonte 
politique d'aboutir a des accords. L'aboutissement ra
pide et satisfaisant de certaines negociations sur le 
desarmement, en cours a differents niveaux, pourrait 
contribuer a la limitation de la course aux armements. 
Des mesures unilaterales de limitation ou de reduction 
des annements seraient egalement susceptibles de con
tribuer a la realisation de cet objectif. 

42. Etant donne qu'il convient de prendre rapide
ment des mesures pour arreter et inverser la course aux 
armements, les Etats Membres declarent par les pre
sentes qu'j}s respecteront les objectifs et principes sus
mentionnes et qu'ils ne negligeront aucun effort pour 
executer loyalement le Programme d'action enonce a. 
la section III ci-apres. 

Ill, - PROGRAMME D' ACTION 

43. II est possible de progresser sur la voie du de
sarmement general et complet en appliquant un pro
gramme d'action sur le desarmement, confonnement 
aux objectifs et awe principes enonces dans la Decla
ration sur le desarmement. Le present Programme 
d'action enonce des priorites et des mesures en matiere 
de desarmement que Jes Etats devraient adopter d'ur
gence en vue d'arreter et d'inverser la course aux 
armements et de donner l'elan necessaire aux efforts 
visant a realiser un desarmement veritable qui permettra 
de parvenir au desarmement general et complet sous 
un contr6le international efficace. 

44. Le present Programme d'action enumere Jes 
mesures specifiques de desarmement dont l'application 
devrait se faire au cours des prochaines annees, ainsi 
que d'autres mesures et etudes destinees a preparer 
le terrain a de futures negooiations et a des progres 
sur la voie du desarmement general et complet. 

45. Les priorites pour les negociations sur le de
sarmement seront les suivantes : armes nucleaires; au
tres armes de destruction massive, y compris les armes 
chimiques; arrnes classiques, y compris toute anne 
pouvant etre consideree comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discri
mination; et reduction des forces armees. 

46. Rien ne devrait empecher les Etats de mener 
concurremment des negociations portant sur toutes les 
questions prioritaires. 

4 7. Les armes nucleaires sont celles qui menacent 
le plus gravement l'humanite et la survie de la civili
sation. II est essentiel d'arreter et d'inverser la course 
aux armements nucleaires sous tous ses aspects afin 
d'eliminer le risque d'une guerre mettant en jeu des 
armes nucleafres. L'objectif final est de ce point de 
vue !'elimination complete de ces armes. 

48. S'agissant d'atteindre les objectifs du desarme
ment nuc16aire, tous les Etats dotes d'armes nucleaires, 
en particulier ceux d'entre eux qui possedent les arse
naux nucleaires les plus importants, ant une respon
sabilite speciale a cet egard. 

49. Le processus du desarmement nucleaire devrait 
etre realise de telle maniere et exige des mesures telles 
que la securite de tous les Etats soit garantie a des 
niveaux d'armements nucleaires de plus en plus bas, 
compte tenu de !'importance qualitative et quantitative 
relative des arsenaux existants des Etats dotes d'armes 
nucleaires et des autres Etats interesses. 
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50. La realisation du d6sannement nucl6aire neces
sitera la negooiation urgente d'accords, a des stades 
appropries et avec des mesures de verification ade
quates jugees satisfaisantes par les Etats concernes, en 
vue de: 

a) Mettre un terme au perfectionnement qualitatif 
et a la :m.ise au point de systemes d'armes. nucleaires; 

b) Mettre un terme a la production de tous les 
types d'annes nucleaires et de leurs vecteurs, ainsi 
qu'a la production de matieres fissiles a des fins d'ar
mement; 

c) Etablir un programme global et graduel repo
sant sur un caJendrier convenu, dans la mesure du 
possible, pour reduire de fa(;on progressive et equili
bree les stocks d'armes nucleaires et leurs vecteurs, 
conduisant en fin de compte a leur elimination com
plete dans les plus courts delais possibles. 
Au cours des negociations, on pourrait examiner la 
question de la limitation ou de l'interdiction sur une 
base mutuelle et convenue, sans prejudice de la secu
rite d'aucun Etat, de tous types d'annements nucleaires. 

51. La cessation des essais d'armes nucleaires par 
tous les Btats dans le cadre d'un processus effectif de 
d6sarmement nucleaire serait dans J'.interet de l'huma~ 
nit6, Elle representeradt une contribution significative 
a l'objectif susmentionne, a savoir mettre un terme 
au perfectionnement qualitatif des armes nucleaires et a 
la mise au point de nouveaux types de telles armes et 
empecher la proliferation des armes nucleaires. Dans 
ce contexte, les negociations actuellement en cours sur 
"un traite interdisant les essais d'armes nucleaires et 
un protocole relatif aux explosions nucleaires a des 
fins pacifiques qui ferait partie integrante du traite'' 
devraient 8tre conclues d'urgence et leur resultat pre
sente pour un examen complet par l'organe multilateral 
de negociation de fa~on a soumettre un · projet de traite 
a l'Assemblee generale a une date aussi rapprochee 
que possible. Tous les efforts devraient 8tre faits par 
les parties awe negociations pour parvenir a un accord 
qui, apr~s approbation par 1' Assemblee generale, pour
rait susciter l'adhesion la plus large possible. A cet 
egard, plusieurs Etats non dotes d'armes nucleaires 
ont dit qu'il serait encourageant pour la communaute 
intemationale que, en attendant la conclusion de ce 
traite, les Etats dotes d'armes nucleaires s'abstiennent 
tous de proceder A des essais. Quelques Etats dotes 
d'armes nucleaires ont emis des avis differents. 

52. Les Etats-Unis d'Amerique et 1'Union des Re
publiques sociallstes sovietiques devra:ient conclure au 
plus t6t !'accord auquel ils tentent de parvenir depuis 
plusieurs annees dans le cadre de la deuxieme serie de 
n6gociations sur la limitation des armements stra~gi
ques. 11s sont invites a communiquer en temps voulu 
le texte de cet accord a l'Assemblee generale. Ledit 
accord devrait etre suivi rapidement par de nouveJles 
negociations entre les deux parties sur la li:m.itation 
des armes strategiques, conduisant a d'importantes re
ductions concertees et a des limitations quatitatives 
des armes strategiques. I1 serait un pas important dans 
la direction du desarmement nucleaire et, en fin de 
compte, de l'instauration d'un monde exempt d'armes 
nucleaires. 

53. Pour accelerer le processus du desarmement 
nucleaire decrit dans le paragraphe y relatif, on devrait 
s'efforcer vi~oureusement et d'urgence de mener a bien 
les negoclations en cours, et de nouvelles n6gociations 

devraient etre entamees d'urgence entre Jes Etats dot6s 
d'armes nucleaires. 

54. La realisation de progr~s importants en matiere 
de desarmement nucleaire serait facilitee tant par des 
mesures politiques paralleles ou des mesures juridiques 
intemationales visant a renf orcer la securitc des Etats 
que par des progres en matiere de limitation et de re
duction des forces armees et des armements classiques 
des Etats dotes d'armes nucleaires et d'autres Etats 
dans Ies regions ,interessees. 

55. Un progres reel dans le domaine du desarme
ment nucleaire pourrait creer une atmosphere propice 
aux progres du desarmement classique sur une base 
mondiale. 

56. La garantie la plus efficace centre le risque 
de guerre nucleaire et l'utilisabion d'annes nucleaires 
est le desarmement nuclcaire et !'elimination compl~te 
des annes nucleaires. 

57. En attendant la realisation de cet objectif, aux 
fins duquel des negociations doivent etre energique
ment poursuivies, et compte tenu des effets devastateurs 
qu'aurait une guerre nucleaire a la fois pour les belli
gerants et Ies non-belligerants, les Etats dotes d'armes 
nucleaires ont la responsabilite particuliere d'adopter 
des mesures visant a prevenir le declenchement d'une 
guerre nucleaire et l'emploi de la force, r compris 
l'emploi des armes nucleaires, dans Jes relations inter
nationales, sous reserve des disposit1ons de la Charte 
des Nations Unies. 

58. Dans ce contexte, tous les Etats. en particulier 
les Etats dotes d'armes nucleaires, devraient considerer 
le plus tot possible diverses propositions visant a assu
rer le non-recours aux armes nucleaires, la prevention 
de la guerre nucleaire et autres objectifs connexes, pour 
autant que ce soit possible par voie d'accord interna
tional, et a faire ainsi en sorte que la survie de l'huma
nite ne soit pas compromise. Tous les Etats devraient 
participer activement aux efforts visant a instaurer des 
conditions dans Jes relations intemationales entre Etats 
qui permettent de s'accorder sur un code de condu.ite 
pacifique des nations dans les affaires internationales 
et qui excluraient la possibilit6 du recours ou de Ja 
menace du recours aux armes nucleaires. 

59. Toujours dans le meme ordre d'idees, Jes 
Etats dotes d'armes nucleaires sont pries de prendre 
des mesures en vue de donner des assurances aux 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucleaires. L'As
semb16e generate prend note des declarations faites par 
les Etats dotes de telles armes et Jes prie instamment 
de poursuivre leurs efforts en vue de conclure, selon 
qu'.il serait approprie, des arrangements efficaces pour 
assurer les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours a de telles annes. 

60. La creation de zones exemptes d'armes nu
cleaires sur la base d'arrangements librement conclus 
entre les Etats de la region interessee constitue une 
mesure importante de desarmement. 

61. Le processus de creation de telles zones dans 
differentes parties du monde devrait etre encourage 
avec, comme objectif final, un monde entierement 
exempt d'armes nucleaires. Dans le processus de crea
tion de ces zones, ii f audrait ten,ir compte des particu
Iarites de chaque region. Les Etats faisant partie de 
telles zones devraient s'engager A se conformer •inte
gralement a tous les objectifs, buts et principes des 
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accords ou arrangements en portant creation, faisant 
aiinsi en sorte que celles-ci soient veritablement exemp
tes d'armes nucleaires. 

62. En ce qui conceme ces zones, les Etats dotes 
d'armes nucleaires sont a leur tour instamment invites 
a s'engager, selon des modalites a negocier avec l'auto
rite competente de chaque zone, en particulier : 

a) A respecter strictement le statut de Ja zone 
exempte d'armes nucleaires; 

b) A s'abstenir d'employer ou de menacer d'em
ployer des armes nucleaires contre les Etats de la 
zone. 

63. Compte tenu de la situation existante, et sans 
prejudice des autres mesures qui pourraient !tre envi
sagees dans d'autres regions, iI est particulierement 
souhaitable de prendre les mesures suivantes : 

a) Adoption par les Etats interesses de toutes 
mesures pertinentes pour assurer la pleine application 
du Traite visant a !'interdiction des armes nucleaires 
en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) 8, compte 
tenu des vues exprimees, ]ors de la dixieme session 
extraordinaire, concernant !'adhesion a ce traite; 

b) Signature et ratliication des Protocoles addi
tionnels au Traite visant l'interdiction des armes nu
clewires en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) par 
les Etats habilites a devenir parties a ces instruments 
et qui ne l'ont pas encore fa:it; 

c) En Afrique, dont l'Organisation de l'unit6 afri
caine a conf'trme la decision de denuclearisation, le 
Conseil de securite des Nations Unies prendra, chaque 
fois que necessaire, les mesures efficaces voulues pour 
veiller a ce que cet objectif ne soit pas compromis; 

d) Examen serieux des mesures pratiques et ur
gentes visees awe paragraphes precedents, necessaires 
pour mettre a execution la proposition tendant a creer, 
conformement aux resolutions pertinentes de l'Assem
blee generate, une zone exempte d'armes nucleaires au 
Moyen-Orient, ou toutes les parties directement inte
ressees se sont declarees favorables a cette idee et OU 
existe un danger de proliferation des armes nucleaires. 
La creation d'une zone exempte d'annes nucleaires 
dans cette region renforcerait considerablement la paix 
et la securite intemationales. En attendant la creation 
de cette zone, les Etats de la region devraient declarer 
solennellement qu'ils s'abstiendront, sur une base de 
reciprocite, de fabriquer, d'acquerir OU de posseder de 
toute autre maniere des armes nucleaires et des dispo
sitifs explosifs nucleaires et d'autoriser la mise en place 
de telles armes sur leur territoire par toute tierce par
tie, et devraient accepter de soumettre toutes leurs 
activites nuclealres awe garanties de l'Agence interna
tionale de l'energie atomique. II conviendrait d'exa
miner le role que pourrait jouer le Conseil de securite 
pour faciliter la creation de cette zone exempte d'armes 
nucleaires au Moyen-Orient; 

e) Tous les Etats de la region de l'Asie du Sud 
se sont montres fermement decides a maintenir Ieur 
region exempte d'armes nuoleaires. Us ne devraient 
prendre aucune mesure qui s'ecarterait de cet objectif. 
Dans ce contexte, la question de la creation d'une zone 
exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud a ete men
tionnee dans plusieurs resolutions· de l' Assemblee gene
rale, qui maintient ce sujet a l'examen. 

• Nations Uniea, Recueil de, Traitls, vol. 634, n• 9068. 

64. La creation de zones de paix dans diverses 
regions du monde, dans des conditions appropriees qui 
devront etre clairement definies et librement arretees 
par les Etats concemes dans la zone, compte tenu des 
particularites de celle-ci et des principes de la Charte 
des Nations Unies, et en conformite avec le droit inter
national, peut contribuer a renforcer la securite des 
Etats appartenant a ces zones, ainsi que, d'une maniere 
generale, la paix et la securite ,intemationales. A cet 
egard, l'Assemblee generate prend acte des proposi
tions tendant a creer des zones de paix, notamment : 

a) En Asie du Sud-Est ou les Etats appartenant 
a la region ont manifeste de l'interet pour la creation 
d'une telle zone, conformement a leurs vues; 

b) Dans l'ocean Indien, compte tenu des delibe
rations et des resolutions pertinentes de l' Assemblee 
generale et de la necessite d'assurer le maintien de la 
paix et de la securite dans la region. 

65. Dans le cadre des efforts visant a arreter et a 
inverser la course aux armements, iI est imperatif d'em
pecher la proliferation des armes nucleaires. La non
proliferation nucleaire vise, d'une part, a empecher 
l'apparition de nouveaux Etats dotes d'armes nucleai
res en plus -des cinq Etats actuellement dotes de telles 
armes et, d'autre part, a reduire progressivement et, 
en f.in de compte, a eliminer completement ces armes. 
Cela implique des obligations et des responsabilites 
tant de Ja part des Etats dotes d'armes nucleaires que 
des Etats qui n'en possedent pas, Jes premiers s'enga
geant a arreter la course aux armements nucleaires et 
a realiser le desarmement nucleaJ.re en appliquant d'ur
gence Jes mesures enoncees aux paragraphes pertinents 
du present Document final, et tous les Etats s'enga
geant a empccher la dissemination des armes nucleaires. 

66. Des mesures efficaces peuvent et doivent etre 
prises au niveau national et par voie d'accords inter
nationaux. pour minimiser le danger que represente la 
proliferation des armes nucleaires sans compromettre 
les approvisionnements en energie ni le developpement 
de l'energie nucleaire a des fins pacifiques. Par con
sequent, Jes Etats dotes d'armes nucleaires et les Etats 
non dotes d'armes nucleaires devraient prendre con
jointement de nouvelles mesures en vue de realiser, 
sur une base universelle et non discriminatoire, un 
consensus international sur les moyens d'empecher la 
proliferation de telles armes. 

67. L'application l'igoureuse de toutes les disposi
tions des instruments existants en matiere de non
proliferation, tels que le Traite de non-proliferation des 
armes nucleairesT OU le Traite visant a }',interdiction des. 
armes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tlate
lolco) , par les Etats qui y sont parties pourrait con
tribuer considerablement a cette fin. L'adhesion a CCS', 
instruments s'est accrue ces demieres annees et les par
ties ont indique qu'elles esperaient bien voir cette ten
dance s'affirmer. 

68. Les mesures de non-proliferation ne devraient 
pas entraver le plein exercice du droit inalienable qu'ont 
tous Jes Etats d'appliquer et de developper leurs pro
grammes d'utilisation pacifique de l'energie nucleaire 
aux fins du developpement economique et social, con
formement a leurs priorites, A leurs interets et a leurs 
besoins. Tous les Etats devraient egalement avoir 
acces aux techniques, materiels et materiaux en vue 
de !'utilisation pacifiique de l'energie nucleaire et pou-

1 Resolution 2373 (XXII), annexe. 
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voir librement les acquerir, compte tenu des besoins 
panicuJiers des pays en developpement. La cooperation 
intemationale dans ce domaine devrait etre soumise a 
des garanties internationales convenues et adeguates, 
appldqu6es sur une base non discriminatoire, par l'in
termediaire de l'Agence internationale de 1'6nergie ato
mique, afin d'eviter effectivement la proliferation des 
armes nucleaires, 

69, Les options et decisions de chaque pays en 
matiere d'utilisation paoifique de l'energie nucleaire 
devraient etre respectees sans compromettre leurs poli-
:tiques respectives concernant le cycle du combustible 
:nucleaire, ou 1a cooperation, les accords et les con
trats mtemationaux relatifs aux utilisations pacifiques 
de l'energie nucleaire, a condition que les mesures de 
gw:iantie convenues mentionnees ci~dessus soient 
appliquees. 

70. Conformement aux principes et aux disposi
tions de la resolution 32/50 de l'Assemblee generale, 
en date du 8 decembre 1977, la cooperation lntema
tionale visant a promouvoir le transfert et !'utilisation 
des techniques nucleaires aux fins du developpement 
economique et social, en particutier dans les pays en 
developpement, devrait etre renforcee. 

71. Des efforts devraient !tre faits en vue de mener 
a bien les travaux en cours dans le cadre de l'evalua
tion intemationale du cycle du combustible nucleaire, 
en stricte conformite avec les objectifs enonces clans 
le communique final de la Conference d'organisatfon 
de cette evaluation8• 

72. Tous Jes Etats devraient adherer au ProtocoJe 
concemant la prohibition d'emJ?loi a la guerre de gaz 
aspbyxiants, toxiques ou similaire.s et de moyens bac
teriologiques, signe i Geneve le 17 juin 19258• 

73. Tous les Etats qui ne l'ont pas encore fa:it 
devraient envisager d'adherer a la Convention sur l'in
terdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des annes bacteriologiques (biologiques) ou 
a toxines et sur leur destruction. 

74. Les Etats devraient egalement envisager la pos
sibUite d'adherer awe accords multi:lateraux deja con
clus sur le d~sarmement, qui sont mentionnes ci-apres 
dans la presente section. 

75. L'interdiction complete et effective de la mlse 
au point, de la fabrication et du stockage de .toutes les 
armes chimiques et leur destruction constituent l'une 
des mesures de desarmement les plus urgentes. Par 
consequent, l'une des tkhes les plus pressantes des 
negociations multilaterales est la conchw.on d'une con
vention a cet effet, au sujet de laquelle des negociations 
sont en cours depuis plusieurs annees. Apres sa con
clusion, tous les Etats devraient contribuer a assurer 
l'application aussi large que possible de la convention 
en la signant et en 1a ratifiant rapidement. 

76. Une convention interdisant la mise au point, 
la fabrication, le stockage et l'utilisation d'armes radio
logiques devrait etre conclue. 

77. Afin de contribuer a empecber la course qua
litafli.ve aux armements et faire en sorte que les progres 
scientifiques et techniques puissent iinalement n'~tre 
utilises qu'a des fins pacifiques, des mesures efficaces 
devraient etre prises pour prevenir l'apparition de nou-

• Voir A/C.1/32/7. 
11 Soci6t6 des Nations, Recueil des Tra/tea, vol. XCIV (1929), 

:n<> 2.138. 

veaux: types d'armes de destruction massive fondes 
sur de nouveaux principes et progres ~ientifiques et 
pour ecarter le danger qu'ils representent. Des efforts 
¥isant A !'interdiction de ces nouveaux types et nou
veaux syst~mes d'armes de destruction massive devraient 
etre mis en a:uvre de mani~re approprlee. Des accords 
particuliers pourra.ient etre conclus en ce qui con
ceme certains types d'annes de destruction massive 
qui peuvent etre identifies. Cette question devrait etre 
maintenue a l'examen. 

78. Le Comite du desarmement devrait continuer 
a etudier la necessite d'une nouvelle interdiction d'uti
liser des techniques de modification de l'environnement 
a des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, afin 
d'eliminer les dangers pour l'human.ite qui resulteraient 
de leur utilisation. 

79. Afm de promouvoir !'utilisation paclfique du 
fond des mers et des oceans ainsi que de leur sous-sol 
et d'emp~cher qu'ils ne soient le lieu d'une course awe 
armements, le Comite du dcsarmeJI1ent est prie d'en
tamer sans retard - en consultation avec les Etats 
parties au Traite interdisant de placer des armes nu
cleaires et d'autres armes de destruction massive sur 
le fond des mers et des oceans ainsi quc dans leur 
sous-sol14, et compte tenu des propositions fonnulees 
durant la Conference des parties chargee de Pexamen 
du Traite, de 1977, et de tous progres techniques per
tinents - l'examen de nouvelle& mesures dans le do
maine du desarmement visant a empecher une course 
aux armements dans ce milieu. 

80. Pour empecber la course aux armements dans 
l'espace extra-atmospherique, de nouvelles mesures dc
vraient @tre prises et des negociations intemationales 
appro].lriees devraient etre engagees, conforrnement a 
!'esprit du Traite sur Jes principes regissant les actlvites 
des Etats en matiere d'e:xploration et d'utiilisation de 
l'espace extra-atmospherique, y comprls la Lune et 
tes autres corps celestesn. 

81. En m!me temps que •les negociations sur les 
mesures de desannement nucleaire, la limitation et Ja 
reduction progressive des forces annees et des armes 
clasaiques devraient 6tre resolument poursuivies dans 
le cadre du progr~ vers le desarmement general et 
complet. Les Etats qui possedent les arsenaux nucl6ai
res les plus importants ont une responsabilite particu
liere pour ce qui est de poursuivre le processus de re
duction des armements classiques. 

82. En particulier, l'instauration d1une situation 
plus stable en Europe a un niveau ,inferieur du poten
tiel militaire, en assurant une egalite et une parite ap
proximatives et le maintien de la securite de tous Jes 
Etats et en respectant pleinement Jes int6r!ts sur le 
plan de la securite et l'independance des Etats ne f ai
sant pas p.artie d'alliances milJtaires, par voie d'accord 
sur des reductions et des limitations mutuelles ade
quates, pennettrait de renforcer la s6cudt6 en Europe 
et constituerait une etape importante vers le renfor
cement de la paix et de la securite internationales. Les 
efforts actuellement deployes a cette fin devraient atre 
poursuivis avec la plus grande energie. 

83. L'adoption d'accords ou d'autres mesures de
vrait etre resolument poursuivie sur une base bilate
rale, regionale et mu1tilaterale en vue de renforcer la 
paix et la securite a un niveau de forces moins eleve, 

10 Resolution 2660 (XXV), annexe. 
11 Resolution 2222 (XXI), annexe. 
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grace a Ja limitation et a la reduction des forces armees moyens necessaires a cette applfoation devront etre 
et des armes classiques, compte tenu de la necessite acceptables pour chacun d'entre eux, eu egard aux pro-
pour les Etats de preserver leur securite, considerant blemes que pose l'evaluatlon de l'importance relative 
le droit naturel de legitime defense qui est consacre des reductions a apporter par les diff erents Btats et 
dans la Charte des Nations Unies et sans prejudice du compte dOment tenu des propositions des Btats sur 
prlncipe de l'egalite de droits des peuples et de leur tous les aspects de la reductfon des. budgets militaires. 
droit a l'autodetermination conformement i la Charte, 90. L'Assemblee generale devrait continuer a exa-
et c:ompte tenu 6galement de la necessite d'assurer un miner les mesures concr~tes qui devraient etre prises 
equilibre a cbaque stade et le mai.ntien de la secudte pour faciliter la reduction des budgets militaires, compte 
de tous les Etats. Ces mesures pourraient comprendre tenu des propositions et des documents pertinents de 
celles indiquees dans Jes deux paragraphes suivants. !'Organisation des Nations Unies sur cette question. 

84. Des consultations et conferences bilat6raJes, 91. Pour faciliter la conclusion et l'application ef-
~gionales et multilaterales devraient 6tre organisees, f ectlve des accords de desarmement et creer un climat 
la ou existent les conditions appropriees, avec la parti- de confiance, les Etats devraient accepter !'inclusion de 
cipation de tous Jes pays Jnteresses, pour examiner clif~ dispositions adequates de verification dans ces accords. 
ferents aspects du desarmement classique, telles que 
!'initiative envisagee dans la Declaration d'Ayacucho a 92. Dans le contexte des negooiations internatio-
Iaquelle ont souscrit huit pays d'Amerique latine, le nales relatives au desarmement, le probl~me de la 
9 decembre 19741:11. ver-ification devrait !tre examine plus avant et des 

methodes et procedures adequates en la mati~re de
vraient !tre etudiees. Il ne faudrait menager aucun 
effort pour mettre au point des methodes et des proce
dures appropriees qui ne soient pas discriminatoires, ne 
constituent pas une ingerence indue dans les aff aires 
interieures d'autres Etats et n'entravent pas leur deve
loppement economique et social. 

85. Des consultations sur la limitation de tous types 
de transfert international d'armes classiques devraient 
atre entreprises entre Jes principaux pays fournisseurs 
et aC9u6reurs d'armes, reposant sur le prlncipe de la 
non-diminution de la securite des parties, en vue de 
promouvoir ou de renforcer la stabilite a un niveau de 
forces moins eleve, compte tenu de la necessite pour 
tous les Etats de sauvef.arder leur securite, ainsi que 
du droit inalienable a 1 autodetermination et a l'inde
pendance des peuples sous domination coloniale ou 
etrangere et de !'obligation des Etats de respecter ce 
droit, conformement a la Charte des Nations Unies 
et A la Declaration relative awe principes du droit .in
ternational touchant Jes relations amkales et la coope
ration entre Jes Etats. 

86. La Conference des Nations Unies sur !'inter
diction ou la limitation de t'emplof de certaines armes 
classiques qui peuvent etre considerus comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination, qui doit se tenir en 1979, 
devrait, en s'inspirant de considerations humanitaires 
et militaires, s'efforcer de parvenir a un accord sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques, y compris celles pouvant causer des 
souffrances inutiles ou frapper sans discrimination. La 
Conf6rence devrait examiner certaines categories pre
cises de ces armes, y compris celles qui ont fait l'objet 
de discussions anterieures. 

87, Tous Jes Etats sont invites a contr-ibuer a l'ac
complissement de cette tiche. 

88. Tous les Etats, en particulier Jes Etats pro
ducteurs, devraient 6tudier les resultats de la Confe
rence en ce qui conceme le transfert de ces armes a 
d'autres Etats. 

89. Une reduction progressive des budgets militai• 
res sur une base mutuellement convenue, par exemple, 
en chiffres absolus ou en pourcentage, particulierement 
de la part des Etats dotes d'armes nucleaires et d'autres 
Etats militairement important&, serait une mesure qui 
contribuerait a freiner la course aux arm.ements et of
frirait davantage de possibiUtes de reaffecter au deve
loppement economique et social, notamment au profit 
des pays en developpement, les ressources actuellement 
utilisees a des fins militaires. Les modalites d'applica
tion de cette mesure devront ttre arretees d'un com
mun aocord entre tous les Etats participants et les 

1111 Voir A/10044, annexe. 

93. Afin de faciliter le processus du desarmement, 
it est necessaire de prendre des mesures et de suivre 
des polltiques visant a renforcer la paix et la s6curit6 
intemationales et a instaurer un climat de confiance 
entre les Etats. L'engagement de prendre des mesurcs 
propres a renforcer la confiance pourrait contribuer 
d'une maniere appreciable a ouvrir la vole a de nou
veaux progres en matiere de desarmement. A cette 
fin, il faudrait adopter des mesures telles que celles 
indiquees ci-apres et d'autres mesures restant a arr!ter : 

a) Prevention des attaques declenchees par acci
dent, ou i\ la suite d'un mauvais calcul ou d'une defail
lance des moyens de communication, en prenant des 
mesures visant i\ ameliorer les communications entre 
les gouvemements, surtout dans Jes zones de tension, 
en installant des "lignes directes" et par d'autres moyens 
permettant de diminuer le risque de conflit; 

b) Les Etats devraient evaluer Ies incidences que 
peuvent avoir leurs activites de recberche-developpe
ment dans le domaine militaire sur les accords en vi
gueur ainsi que sur la poursuite des efforts de des.ar
mement; 

C) Le Secretaire general devra presenter periodi
quement des rapports a 1' Assemblee generate concer
nant les repercussions economiques et sociales de la 
course aux armements et ses effets extdmement nwsi
bles sur la paix et la s6curit6 dans le monde. 

94. Etant donne la relation qu'll y a entre les de
penses d'armement et le developpement economique 
et social et la necessite de liberer Jes ressources reeltes 
ut-ilisees actuellement a des fins militaires en vue du 
developpement economique et social du monde, notam
ment au profit des pays en developpement, il faudrait 
que le Secretaire general entreprenne, avec le con
cours d'un groupe d'experts gouvemementaux quali
fies nommes par lui, une etude en profondeur des rap
ports entre le desarmement et . le developpement. n 
conviendrait qu'il presente un rapport interlmaire sur 
la question A l'Assemblee generate, lors de sa trente-
quatrleme session, et qu'il lui soumette les resuttats 
definitifs de cette etude pour suite a donner, lors de 
sa trente-sixieme session. 
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95. n faudrait que ladite etude ait pour cadre de 
reference celui qui a ete defini dans le rapport du 
Groupe special des rapports entre le desarmement et 
le developpement18 nomme par le Secretaire general 
conformement A Ja resolution 32/88 A de l'Assemblee 
generale en date du 12 decembre 1977. Elle devrait 
porter s~ les trois pr-incipaux domaines mentionnes 
dans le rapport, compte tenu des etudes realisees ante
rleurement par l'Organisation des Nations Unies. 11 
faudrait qu'elle soit faite en prenant en consideration 
la maniere dont Je desarmement peut contribuer a 
l'instauration du nouvel ordre economique interna
tional. Elle devrait etre prospective, or-ientee vers Jes 
politiques et mettre !'accent a la fois sur l'opportunit6 
de reaffecter au developpement economique et social, 
notamment au profit des pays en developpement, les 
ressources actuellement utilisees a des fins rnilitaires 
qui seraient liberees grlce aux mesures de desarme
ment, et sur la possibilite pratique de proceder a une 
telle reaffectation. L'un de ses principaux objectifs 
devrait etre d'aboutir a des conclusions dont on puisse 
effectivement s'inspirer pour formuler des mesures 
pratiques visant a reaffecter ces ressources aux niveaux 
local, national, regional et international. 

96. L'adoption de nouvelles mesures dans le do
maine du desarmement et d'autres mesures visant a 
promouvoir la paix et la securite intemationales serait 
facilitee par la realisation d'etudes sur le desarmement, 
6tudes qui seraient effectuees par le Secretaire general 
avec le concours d'experts gouvemementaux ou d'ex
perts consultants. 

97. Le Secretaire general, avec l'aide d'experts con
sultants nommes par lui, poursuivra l'etude de la rela
tion qui ex,iste entre le desarmement et la securite 
internationale, demandee dans la resolution 32/87 C 
de l'Assemblee generate, en date du 12 decembre 1977, 
6tude qu'il presentera a l'Assemblee generate lors de 
sa trente-quatrieme session. 

98. A sa trente~troisieme session et a ses sessions 
ulterieures, l' Assemblee generate devrait 6tablir des 
directives precises pour la realisation d'etudes, compte 
tenu des propositions deja faites par certains pays lors 
de la session extraordinaire, ainsi que de celles qui 
pourront etre presentees ulterieurement sur la ques
tion. Pour ce faire, l'Assemblee generate prendrait en 
consideration le rapport qu'aurait presente le Secre
taire general sur ces questions. 

99. Min de sensibiliser !'opinion publique mondiale 
a la cause du desannement, il conviendrait d'adopter 
Jes mesures preclses enoncees ci-apres visant a ame
liorer la diffusion d'informations sur la course aux 
armements et a accentuer les efforts consentis pour 
l'arreter et en inverser le mouvement. 

100. Les organes d'information gouvernementaux 
et non gouvemementaux et ceux de !'Organisation des 
Nations Unies et de ses institutions speciaUsees devraient 
accorder la priorite a !'elaboration et a la diffusion 
d'une documentation imprimee et audio-visuelle met
tant en lumi~re le danger que represente la course aux 
armements ainsi que les efforts consentis dans le 
domaine du desarmement et les negociations relatives 
a des mesures precises de desarmement. 

101. I1 faudrait en particulier assurer la diffusion 
du Document final de la dixieme session e:x:traordinaire. 

102. L' Assemblee generate proclame la semaine 
commen~ant le 24 octobre, jour anniversaire de Ja 

1s A/S-10/9, annexe. 

fondation de !'Organisation des Nations Unies, semaine 
de promotion des objectifs du desarmement. 

103. Afin d'encourager les 6tudes et les recherches 
dans le domaine du desarmement, le Centre des Nations 
Unies pour le desarmement devrait intensifier ses acti
vites en vue de presenter des informations concernant 
la course aux armements et le d6sarmement. De m!me, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'educatlon, la 
science et la culture est instamment priee d'intensifier 
ses activites visant a faciliter, en particulier dans les 
pays en developpement, les recherches et la publica
tion d'etudes sur le desarmement, clans les domaines 
relevant de sa competence, et de diffuser les r6sultats 
de ces recherches. 

104. Les organisations non gouvernementales inte
ressees devraient participer plus activement a tous les 
stades du processus de diffusion d'inf ormations sur 
l'evolution de la situation en ce qui concerne le desar• 
mement dans tous les pays, grace a une liaison plus 
etroite entre elles et !'Organisation des Nations Unies. 

105. Les Etats Membres devraient !tre encourages 
a ameliorer la circulation des informations re]atives awe 
divers aspects du desarmement, en vue d'eviter la dif
fusion d'informations erronees ou tendancieuses con
cernant Jes armements, et a mettre l'accent sur le dan
ger que presente l'escalade de la course aux armements 
et sur la necessite d'un desarmement general et com
plet sous un contr61e international efficace. 

106. En vue de contribuer a une meilleure com~ 
prebension et a une meilleure prise de conscience des 
problemes crees par la course aux armements et de la 
necessite du desarmement, Jes gouvernements et Jes 
organisations intemationales gouvemementales et non 
gouvemementales sont instamment pries de prendre 
des mesures pour mettre au point des programmes 
d'education dans le domaine du desarmement et de la 
paix, a tous Jes niveaux. 

107. L'Assemblee generale se felicite de !'initiative 
de !'Organisation des Nations Unies pour l'education, 
la science et la culture qui envisage d'organiser un 
congres mondial sur !'education en mati~re de desar
mement et, a ce propos, prie instamment cette orga
nisation de renforcer son programme visant a deve
lopper !'education en matiere de desarmement en tant 
que domaine d'etude distinct, en elaborant, entre au
tres, des ouvrages pedagogiques, des manuels, des re
cueils de textes et de la documentation audio-visuelle. 
Les Etats Membres devraient faire tout leur po!lsible 
pour que l'etude de cette documentation soit inscrite 
aux programmes de Jeurs etablissements d'ensei
gnement. 

108. Pour favoriser l'acquisition de connaissances 
specialisees sur le desarmement dans un plus grand 
nombre d'Etats Membres, en particulier dans les pays 
en developpement, l'Assemblee generale decide de 
Creer un programme de bourses d'etudes sur le desar
mement. Le Secretaire general devrait, compte tenu 
de Ja proposition presentee a la session extraordinaire, 
preparer des directives pour ce programme. n devrait 
egalement presenter a l'Assemblee generale, lors de 
sa trente-troisieme session, un etat des credits neces
saires a l'octroi de vingt bourses d'etudes, afin qu'lls 
soient inscrits au budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations Unies, en tenant compte des economies qui 
peuvent etre realisees dans les limites des credits deja 
ouverts. 
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109, L'application de ces mesures prioritaires de
vrait aboutir au desarmement general et complet sous 
un contr61e international efficace, ce qui demeure l'ob
jectif ultime de tous les efforts deployes dans le do
maine du desarmement. Les negociations Sur le desar
mement general et complet devront etre menees en 
meme temps que les negociations sur des mesures par
tielles de desarmement. Dans ce but, le Comite du 
desannement se consacrera a l'elaboration d'un pro
gramme global de desannement, comprenant toutes les 
mesures jugees souhaitables pour permettre la reali
sation de l'objectif du desarmement general et complet 
sous un contr61e international efficace, dans un monde 
OU regnent la paix et la securite intemationales et OU 
le nouvel ordre economique international s'affermit et 
se consolide. Ce programme global devra prevoir des 
procedures appropriees pour faire en sorte que I' Assem
bMe generale soit tenue pleinement au courant du 
deroulement de ces negociations, notamment une eva
luation de la situation selon que de besoin et, surtout, 
un examen constant de l'application du programme. 

110. Les progres sur la voie du desarmement de
vraient aller de pair avec des mesures de renforcement 
des institutions creees en vue du maintien de la paix 
et du reglement des differends intemationaux par des 
moyens pacifiques. Pendant et apres !'application du 
programme de desarmement general et complet, i1 con
viendrait de prendre, conformement aux principes 
enonces dans la Charte des Nations Unies, les mesures 
necessaires au maintien de la paix et de la s6curite 
intemationales, y compris des mesures en vertu des
quelles les Etats seraient tenus de mettre a Ja dispo
sition de l'Organisation des Nations Unies le personnel 
convenu necessaire a la constitution d'une force de 
paix -internationale qui serait equipee d'armes de types 
convenus. Les dispositions relatives a !'utilisation de 
cette force devraient mettre !'Organisation des Nations 
Unies en mesure de prevenir ou d'eliminer efficacement 
toute menace ou tout emploi de la force armee en vio
lation des buts et des principes des Nations Unies. 

11 1. Dans le contexte du desannement general et 
complet sous un controle international strict et efficace, 
les Etats ne pourront avoir a leur disposition que les 
effectifs, installati.ons, armements et forces non nucleai
res qui sont reconnus necessaires pour maintenir I'ordre 
interieur et proteger la securite personnelle des 
citoyens et pour leur permettre de fournir l'appui et 
le personnel convenu pour une force de paix des Nations 
Unies. 

112. Outre les diverses questions traitees clans le 
present Programme d'action, il en est quelques autres 
d'i.mportance fondamentale sur lesquelles, en raison 
de leur complexite et de la courte duree de la session 
e:x:traordinaire, ,ii s'est avere impossible d'aboutir a 
des conclusions conveoues satisfaisantes. C'est pour
quoi elles ne soot traitees que de fa9on tres generale et, 
dans quelques cas, pas trait~s du tout dans le Pro
gramme. Il convient neanmoins de souligner qu'un 
certain nombre de fayons concretes d'aborder ces ques
tions se sont degagees des echanges de vues a I' Assem
blee generale, qui faciliteront certainement la poursuite 
de l'etude et de la negociation des problemes en cause 
par les organes competents en matiere de desarmement. 

IV. - MECANISME 

113, Bien que le desarmement, dans le domaine 
nuc16aire en particulier, soit devenu une necessite pour 
la survie de l'humanite et pour !'elimination du danger 

de guerre nucleaire, peu de progres ant ete realises 
depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Outre 
qu'il faut qu'une volonte politique existe, les meca
nismes intemationaux devraient etre utilises plus effi
cacement et etre en outre ameliores afin de faciliter 
l'execution du Programme d'action et d'aider l'Organi
sation des Nations Unies a remplir le role qui Jui in
combe dans le domaine du desarmement. Malgre tous 
Jes efforts deployes par la communaute intemationale, 
le mecanisme actuel n'a pas produit de resultats ade
quats. 11 faut done d'urgence revitaliser le mecanisme 
de desarmement existant et creer des organes appro
pries aux fins des deliberations et des negociations rela
tives au desarmement et ayant un caractere plus repre
sentatif. Pour un maximum d'efficacite, deux types 
d'organes sont necessaires dans le domaine du desar
mement : des organes deliberants et des organes de 
negociation. Tous les Etats Membres devraient etre 
representes dans le premier groupe d'organes. Pour Je 
second groupe, en revanche, il serait preferable de pre
voir une composition relat,ivement limitee. 

114. L'Organisation des Nations Unies, conforme
ment a la Charte, est investie d'un r81e central et d'une 
responsabilite primordiale dans le domaine du desar
mement. Par consequent, l'Organisation devrait jouer 
un role plus actif dans ce domaine et, pour s'acquitter 
efficacement de ses fonctions, elle devrait faciliter et en
courager l'adoption de toutes mesures - unilaterales, 
bilaterales, regionales OU multilaterales - de desarme
ment et etre tenue dO.ment informee par l'intermediaire 
de l'Assemblee generale, ou par tout autre canal ap
proprie de !'Organisation permettant d'atteindre tous 
Jes Etats Membres, de tous les efforts de desarmement 
qui n'auront pas ete faits sous ses auspices, sans pre
judice du progres des negociations. 

115. L'Assemblee generale a ete et devrait rester 
le principal organe deliberant de !'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine du desarmement et ne 
devrait epargner aucun effort pour favoriser !'applica
tion des mesures de desarmement. Une question inti
tulee "Examen de l'application des recommandations et 
decisions adoptees par I' Assemblee generale a sa 
dixieme session extraordinaire" devm etre inscrite a l'or
dre du jour de la trente-troisieme session et des sessions 
suivantes de l'Assemblee generale. 

116. Les projets de conventions multilaterales re
latives au desarmement devraient etre soumis aux pro
cedures normales applicables en droit des traites. Ceu.x 
qui seraient soumis a l'Assemblee generale pour appro
bation devraient faire l'objet d'un examen approfondi 
par l'Assemblee. 

117. La Premiere Commission de l'Assemblee ge
nerale ne devrait s'occuper a l'avenir que des questions 
de desannement et de questions connexes liees a la 
securite internationale. 

118. L'Assemblee generale cree, en tant que suc
cesseur de la Commission creee a l'origine par la reso
lution 502 (VI) du 11 janvier 1952, une Commission 
du desarmement composee de tous les Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies, et decide ce qui 
suit : 

a) La Commission du desarmement sera un organe 
deliberant, organe subsidiaire de l'Assembl~ generate, 
dont la fonction sera d'examiner divers problemes dans 
le domaine du desarmement et de faire des recomman
dations a leur sujet ainsi que de donner suite aux deci
sions et recommandations pertinentes de la session 
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extraordinaire consacree au desarmement. La Commis
sion du desarmement devrait, entre autres, examiner 
les elements d'un programme global de desarmement 
qui seront soumis en tant que recommandations a 
l' Assemblee generale et par son intermediaire a l'organe 
de negociation, le Comite du desarmement; 

b) Les travaux de la Co~is~on du desar!I!e~ent 
seront regis par le reglement inteneur des comID1ss1ons 
de l'Assemblee generale, avec les modifications que la 
Commission jugera necessaire d'y apporter; la Com
mission n'epargnera aucun effort pour que les decisions 
sur les questions de fond soient, dans la mesure du 
possible, adoptees par consensus; 

c) La Commission du desarmement £era rapport 
cbaque annee a I' Assemblee generate et soumettra pour 
examen a l'Assemblee, lors de sa trente--troisieme ses
sion, un rapport sur les questions d'organisation; en 
1979, la Commission du desannement se reunira pour 
une periode ne depassant pas quatre semaines, les 
dates de cette reunion devant etre fixees a la trente
troisieme session de l'Assemblee; 

d) Le Secretaire general fournira les experts, le 
personnel et les services qui seront necessaires pour 
permettre a la Commission de s'acquitter efficacement 
de ses fonctions. 

119. Une deuxieme session extraordinaire de l'As-
semblee generale consacree au desannement devrait 
se tenir a une date a determiner par I' Assembtee a sa 
trente--troisieme session. 

120. L'Assemblee generate est consciente du travail 
qui a ete accompli par l'organe international de nego
ciation qui se reunit depuis le 14 mars 1962, ainsi que 
de la somme considerable de travail urgent qui reste 
a accomplir dans le domaine du desarmement. L'As
semblee est profondement consciente de la necessite 
persistante de disposer d'un forum multilateral unique 
de negociation sur le desarmement, de dimension limi
tee et prenant ses decisions par consensus. Elle attache 
une grande importance a ce que tous Jes Etats dotes 
d'armes nucleaires participent a un organe de negocia
tion constitu6 d'une maniere appropriee, le Comit6 du 
desarrnement. L'Assemblee se felicite de !'accord rea
lise a la suite de consultations appropriees entre les 
Etats Membres au cours de la session extraordinaire 
de l'Assemblee generale consacree au desarmement, a 
l'effet que le Comit6 du desarmement sera ouvert a la 
participation des Etats dotes d'armes nucleaires et a 
ceUe de trente-deux a trente-cinq autres Etats chois-is 
en consultation avec le President de la trente-deuxieme 
session de l'Assemblee generale; que la composition 
du Comite du desannement sera reexaminee a inter
valles reguliers; que le Comite du desarmement sera 
convoque a Geneve pas plus tard qu'en janvier 1979 
par le pays dont le nom apparaitra en premier lieu 
sur la liste alphabetique des membres; et que le Comite 
du desarmement : 

a) Conduira ses travaux sur la base du consensus; 
b) Adoptera son propre reglement interieur; 
c) Priera le Secretaire general de !'Organisation 

des Nations Unies de nommer, apres consultations avec 
le Comite du desarrnement, le secreta-ire du Comite 
qui, tout en etant en m8me temps son representant per
sonnel, sera charge d'aider le Comite et son president 
a organiser les travaux et le calendrier du Cornite; 

d) Fera en sorte que la presidence du Comite soit 
assuree a tour de role par tous ses membres sur une 
base mensuelle; 

e) Adoptera son propre ordre du jour, compte 
tenu des recommandations qui lui auront ete faites par 
l'Assemblee generale et des propositions presentees par 
les membres du Comite; 

/) Presentera un rapport a l'Assemblee generale 
chaque annee, ou plus frequemment selon Jes besoins, 
et communiquera d'une maniere reguliere ses docu
ments officiels et d'autres documents pertinents a tous 
les Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies; 

g) Prendra des dispositions pour que les Etats in
teresses qui ne sont pas membres du Comite puissent 
presenter a celui-ci des propositions ecrites OU des 
documents de travail conccmant des mesures de desar
mement faisant l'objet de negociations au Comite et 
participer a I'examen des questions sur lesquetles por
tent ces propositions ou documents de travail; 

h) Invitera les Etats non membres du Comite, sur 
leur demande, a exprimer Jeurs vues au sein du Comite 
lorsque des sujets qui interessent particulierement ces 
Etats y soot examines; 

i) Ouvrira ses seances plenieres au public, a moins 
qu'il n'en soit decide autrement. 

121. Les negociations bilaterales et regionales sur 
le desarmement sont egalement de nature a jouer un 
role important et pourraient faciliter la negociation 
d'accords multilater-aux dans le domaine du desar
mement. 

122. Une conference mondiale sur le desarmement, 
a participation universelle et pr6par6e de maniere ade
quate, devrait etre convoquee aussiWt que cela serait 
opportun. 

123. Afin de permettre a !'Organisation des Nations 
Unies de continuer a s'acquitter de son role dans le 
domaine du desarmement et d'accomplir les t&ches 
supplementaires qui lui seront assignees par la pr6-
sente session extraordinaire, le Centre des Nations 
Unies pour le desarmement devrait 8tre renforce comme 
il convient et ses attributions en matiere de recherche 
et d'information elargies en consequence. En outre, le 
Centre devrait tenir pleinement compte des possibilitl!ls 
offertes par Jes institutions specialisees et les autres 
organismes et programmes des Nations Unies en ce 
qui conceme l'information et Jes etudes sur le desar
mement. Le Centre devrait egalement accroitre Jes con
tacts avec les organisations non gouvemementales et 
les instituts de recherche, etant donne le r6le precieux 
qu'ils jouent dans le domaine du desarmement. On 
pourrait egalement favoriser ce role par d'autres moyens 
que l'on pourra juger appropries. 

124. Le Secretaire general est pric de creer un 
conseil consultatif compose de personnatites 6minentes, 
choisies au vu de leurs competences personnelles et 
compte tenu du principe d'une repartition geographique 
equitable, qui serait charge de le conseiller sur divers 
aspects des etudes a entreprendre sous les auspices de 
!'Organisation des Nations Unies dans le domaine du 
desarmement et de la limitation des armements, y com
pris sur l'elaboration d'un programme relatif a ces 
etudes. 

125. L'Assemblee generate constate avec satisfac
tion que la participation active des Etats Membres a 
l'ex-amen des points inscrits a l'ordre du jour de la 
session extraordinaire, ainsi que les propositions et 
suggestions presentees par eux, dont le Document final 
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est en grande partie le refiet, ont apporte une pr6cieuse 
contribution aux travaux de la session extraordinaire 
et ont permis de les mener a une conclusion positive. 
Etant donne 9ue beaucoup de ces propositions et sug
gestions1•, q111 sont devenues partie integrante des tra
vaux de la session extraordinaire de 1' Assemblee gen~ 
rale, meritent d'etre etudiees plus a fond, et eu egard 
au grand nombre d'observations et commentaires per
tinents faits aussi bien durant le debat general en seances 
plenieres qu'au sein de la Commission Speciale de la 
dixieme session extraordinaire, le Secretaire g6neral est 
pri6 de communiquer awe organes deliberants et de 
negociation competents en matiere de desarmement, en 
meme temps que le Document final, tous les docu
ments officiels de la session extraordinaire consacree 
au desarmement, conformement aux recommandations 
que pourrait adopter I' Assemblee a sa trente-troisieme 
session. Certaines des propositions presentees pour 
examen lors de la session extraordinaire sont enu
merees ci-dessous : 

a) Texte de la decision du Comite central du Parti 
communiste roumain concemant la position de la Rou
manie sur le desarmement et, en particulier, sur le 
d&armement nucl6aire, adoptee le 9 mai 19781~; 

b) Vues du Gouvernement suisse sur les problemes 
qu'examinera l'Assemblee generale a sa dixieme session 
extraordinaire111; 

c) Propositions de l'Union des Republiques socia
listes sovietiques sur les mesures prat1ques a prendre 
pour mettre fin a la course aux armements11; 

d) Memorandum de la France concemant la crea
tion d'une agence internationale de satellites de con
trble18; 

e) Memorandum de la France concemant la crea
tion d'un institut international de recherche sur le desar
mement19; 

f) Proposition de Sri Lanka concemant l'etablis
sement d'une autorite mondiale du desarmement20; 

g) Document de travail presente par la Republique 
federale d'Allemagne intitule "Contribution a la venfi
cation sismologique d'une interdiction compl~te des 
essais nucleaires"111 ; 

h) Document de travail[resente par la Republique 
federate d' Allemagne intitul "Invitation a participer a 
une reunion technique internationale de verification des 

14 Volr Document, ojficiels de r A.ssemb/ee glnerale, dixfeme 
,ession extraordlnaire, Seances plini~ru, 1"" a 25• seances; 
Ibid., dixiJme .ression extraordinafre, Supplement n• 1 
(A/S-10/1 ), Suppllment n• 2 (A/S-10/2 et Corr.1), Supple
ment n° 2A (A/S-10/2/Add.1) et Supplement n° 3 (A/S-10/3); 
Ibid., dixi~me session extraordinaire, Annexes, point 7 de 
l'ordre du jour, document A/S-10/10; et ibid., dlxllme session 
extraordinaire, Commission splciale de la dixiemt session 
extraordlnaire, 1"" ~ 16• seances, et ibid., Commission spicfa/e 
de la dlxleme :session extraordinaire, Fascicule de session, recti
ficatlf; A/S-10/S, A/S-10/6 et Corr.1 et Add, 1, A/S-1017 et 
Corr.I, A/S-10/8 et Add.l et 2, A/S-10/9, A/S-10/11 a 14 
et A/S-10/17; A/S-10/AC.1/l a 8, A/S-10/AC.1/9 et Add.I, 
A/S-10/AC.l/10 et 11, A/S-10/AC.1/12 et Corr,1, A/S-10/ 
AC.1/13 a 25, A/S-10/AC.1/26 et Corr.I et 2, A/S-10/ 
AC.1/27 a 36, A/S-10/AC.1/37 et Rev.1 et Rev.1/Add.l et 
A/S-10/AC.l/31! a 40; A/S-10/AC.l/L.1 et Rev.1 et A/S-10/ 
AC.1/L.2 a 17. 

ia A/S-10/14. 
18 A/S-10/ AC.1 /2. 
1T A/S-10/AC,1/4. 
ls A/S-10/AC.1/7. 
19 A/S-10/ AC.1/8. 
20A/S-10/AC.1/9 et Add.1. 
21A/S-10/AC.1/12 et Corr.J. 

armes cbimiques dans la Republique federale d'Alle
magne"22; 

i) Document de travail presente par la Chine con
cernant le desarmement28; 

j) Document de travail presente par la Republique 
federale d'Allemagne concemant la constitution de 
zones ou seraient appliquees des mesures visant a ins
taurer un climat de confiance, a titre de premiere etape 
sur la voie de !'elaboration d'une convention universelle 
pour l'instauration d'un climat de confianceH; 

k) Proposition de l'lrlande relative a la realisation 
d'une etude sur la possibilite d'etablir un systeme de 
stimulants visant a encourager le contr6le des armes 
et le desannement25; 

l) Document de travail presente par la Roumanie 
concemant une synthese des propositions sur le desar
mement26; 

m) Proposition des Etats-Unis d'Amerique con
cernant la creation d'un corps de reserve des Nations 
Unies charge du maintien de la paix et des mesures 
visant a instaurer un climat de confiance et a stabiliser 
la situation dans diverses regions, notamment la notifi
cation prealable de manceuvres, !'invitation d'observa
teurs a ces mana:uvres ainsi que la creation d'un m6ca
nisme des Nations Unies visant a etudier et a pro
mouvoir ]'adoption de telles mesures11; 

n) Proposition de l'Uruguay concemant la possi
bilite de creer un organisme polemologiquell8; 

o) Proposition presentee par l'Allemagne, Repu
blique federate d', la Belgique, le Canada, le Danemark, 
les Etats-Unis d'Amerique, l'Irlande, l'Italie, le Japon, 
le Luxembourg, la Norvege, la NouveJle-2'.elande, les 
Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord et la Suede concemant le raffermisse
ment du role que joue l'Organisation des Nations Unies 
dans l'etablissement de la securite par le reglement 
pacifique des differends et le maintien de la paix19; 

p) Memorandum de la France concemant Ja crea
tion d'un fonds international du desarmement pour le 
developpement80 ; 

q) Proposition de la Norvege intitulee "Evaluation 
des effets d'armes nouvelles sur la poursuite de 1a limi
tation des armements et du desannement"81 ; 

r) Note verbale transmettant le texte signe a 
Washington, le 22 juin 1978, par Jes ministres des 
relations exterieures de !'Argentine, de la Bolivie, du 
Chili, de la Colombie, de l'Equateur, du Panama, du 
Perou et du Venezuela dans lequel etaient reaffirmes 
Jes principes de la Declaration d'Ayacucho relatifs a 
la limitation des armes classiques81; 

s) Memorandum du Liberia intitule "Declaration 
sur une nouvelle philosophic du desannement"as; 

t) Declarations faites par les representants de la 
Chine, le 22 juin 1978, sur le projet de document final 
de 1a dixieme session extraordinaire84; 

22 A/S-10/ AC.1 /13. 
23 A/S-l0/ AC.I /17. 
24 A/S-10/ AC.1 /20. 
23 A/S-10/ AC.1/21. 
2e A/S-10/ AC.1/23. 
2T A/S-IO/AC.1/24. 
2s A/S-10/ AC. 1/25. 
29 A/S-10/ AC. I /26 et Corr. I et 2. 
80 A/S-10/AC.1/28. 
s1 A/S-10/AC.1/3 l. 
a2 A/S-10/AC.1/34. 
aa A/S-10/AC.1/JS. 
s4 A/S-10/ AC. l /36. 
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u) Proposition du President de Chypre en vue de de mettre en application des mesures pratiques visant 
la demilitarisation totale et du desarmement de la Re- a arrSter et a inverser la course aux: armements; de ren-
publique de Chypre et de !'application des resolutions forcer les procedures facilitant le reglement \'acifique 
de l'Organisation des Nations Unies8n; des differends; et de reduire les depenses milttaires et 

v) Proposition du Costa Rica intitulee "Stimulants d'utiliser les ressources ainsi liberees de far,:on a favo-
economiques et sociaux visant a mettre fin a la course riser le bien-Stre de tous Jes peuples et a ameliorer la 
aux armements"sa; situation economique des pays en developpement. 

w) Amendements presentes par la Chine au projet 127. L'Assemblee generale se felicite que les pro-
de document final de la dixieme session extraordinairea1; positions presentees a sa session extraordinaire consa

cree au desarmement et les deliberations auxquelles elles 
x) Proposition du Canada en vue de la mise en ont donne lieu aient permis de .reaffirmer et de definir 

reuvre d'une strategie d'etranglement de la course aux: dans le present Document final, soit dans la Declara-
armements nucleaires88

; tion, soit dans le Programme d'action, ou dans l'un et 
y) Projet de resolution presente par Chypre, l'autre a la fois, Jes principes, objectifs, priorites et 

l'Ethiopie et l'Inde relatif a la necessite pressante de procedures fondamentaux qui devraient permettre de 
mettre fin aux essais d'armes nucleaires89 ; realiser Ies fins visees ci-dessus. L'Assemblee se felicite 

egalement des decisions importantes prises d'un com-
z) Projet de resolution presente par l'Ethiopie et mun accord concernant le mecanisme de deliberation 

l'lnde concernant le non-recours aux armes nucleaircs et de negociation et elle ne doute pas que les organes 
et la prevention de la guerre nucleaire"°; concemes s'acquittent de leurs fonctions d'une fa~on 

aa) Proposition des pays non alignes concernant efficace. 
la creation d'une zone de paix dans la M6diterranee41

; 128. Enfin, il convient de noter que le nombre 
bb) Proposition du Gouvernement du Senegal ten- d'Etats qui ont participe au debat general de mcme 

dant a l'etablissement d'un imp6t sur les budgets mili- que le niveau eleve de representation et la profondeur 
taires42

; et l'ampleur des discussions soot sans precedent dans 
cc) Proposition de l'Autriche tendant a transmettre l'histoire des efforts consacres au desarmement. Plu-

aux Etats Membres le document de travail A/ AC.187 / sieurs chefs d'Etat ou de gouvernement ont pris la 
109 et a s'enquerir de leurs vues au sujet de la verifi- parole devant l'Assernblee generale. En outre, d'autres 
cation48; chefs d'Etat ou de gouvernement ont envoye des mes-

dd) Proposition des pays non alignes concemant le sages et forme des vreux pour le succes de la session 
demantelement des bases militaires installees en terri- extraordinaire de l'Assemblee. Plusieurs fonctionnaires 
toire etranger et le retrait des troupes etrangeres de ces de haut rang appartenant a des institutions specialisees 
territoires''; et a d'autres institutions et programmes des Nations 

Unies, et les porte-parole de vingt-cinq organisations 
ee) Proposition du Mexique concernant l'ouverture, non gouvernementales et de six instituts de recherche 

a titre provisoire, d'un compte special dans le cadre du ont egalement contribue de fac;on appreciable aux tra-
Programme des Nations Unies pour le developpement, vaux de la session. 11 convient en outre d'insister sur 
en vue d'utiliser aux fins du developpement les sommes le fait que la session extraordinaire ne represente pas 
qui pourraient etre liberees par suite des mesures de la fin mais plutot le debut d'une nouvelle phase des 
desarmement•1

; efforts de !'Organisation des Nations Unies dans le 
ff) Proposition de l'ltalie concern ant le role du domaine du desannement. 

Conseil de securite dans le domaine du desarmement 129. L'Assemblee generale est convaincue que les 
conformement a !'Article 26 de Ja Charte des Nations discussions dont ont fait l'objet les problemes de desar-
Unies•11; mement a la session extraordinaire, ainsi que le Docu• 

gg) Proposition des Pays.Bas concernant une etude ment final, attireront !'attention de tous Jes peuples, 
sur la creation d'une organisation internationale du de- contribueront a mobiliser encore l'opinion publique 
sarmement'1. mondiale et serviront considerablement la cause du 

desannement. 126, En adoptant le present Document final, les 
Euits Membres de !'Organisation des Nations Unies 
reaffirment qu'ils sont solennellement determines a 
reuvrer au desannement general et complet et a pour• 
suivre collectivement leur effort en vue de renforcer 
la paix. et la securite internationales; d'eliminer la me
nace de la guerre, en particulier de la guerre nucleaire; 

a~ A/S-10/ AC.1/39. 
36 A/S-10/ AC.1/40. 
81 A/S-10/ AC.1/L.2 a 4, A/S-10/ AC. I /L.7 et 8. 
as A/S-10/AC.1/L,6. 
89 A/S-10/AC,1/L.10. 
40 A/S-10/ AC.1/L.l 1. 
41 A/S,10/AC.1/37, par. 72. 
42 Ibid., par. 10 I. 
4a Ibid., par. 113. 
« Ibid., par. 126. 
n Ibid., par. 141. 
48 Jbid., par. 179. 
4T lbfd., par. 186. 

• 
27w seance pleniere 

30 juin 1978 

Le President de l'Assemblee gb1erale a injorme ulterleur,
ment le Secrltalre ginlral•s que le Comltl du desarmement, 
mentionnl au paragraphe 120 de la rlsol//llon c/-dessus, serait 
ouvert cl /11 part/cipat/011 dn Etats dolls d'armes nucleaire,, et 
d ce/lc des trente-clnq Etat., ,T/l(V<mts : ALOBRII!, .ALLllMAGNll, 
REPt/BLIQUll FEDP.llALB D', AROENnNE, AUSTRALlll, :BllLOlQUll, 
BRBSIL, BlllMANtl!, BtlLOARlll, CANADA, Ct111A, F.oYPTE, Enuo
PIE, HONORlll, INDB, fNllON&SrB, IRAN, ITALIB, ]APON, KENYA, 
MAROO, Ml!XIQUE, MONOOLIE, NIOBRIA, PAKISTAN, PAYS-BAS, 
Pmtotl, PoLOONl!, Riil'UBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLl!MANDJ!, 
ROUMANIE, SRI LANKA, SUEDE, TCHECOSLOVAQUll!, VENl!ZUl!LA, 
Youoosuvrn et Z..\ill.E. 

~B A/S,10124. 


